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BURELLE SA 
 

Société anonyme au capital de 26 364 345 € 
Siège social : 19 boulevard Jules Carteret 69007 Lyon 

785 386 319 RCS Lyon 
 

Rectificatif à l’avis préalable valant avis de convocation publié au BALO n°47 du 19 avril 2023,  
avis n°2300955 

 
Lire : 
 
Deuxième résolution (Affectation du résultat de l’exercice et fixation du montant du  
dividende). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
Assemblées Générales Ordinaires et constatant que le résultat net de l’exercice clos le 31  décembre 2022 s’élève 
à 27 500 971,64 euros et que le report à nouveau est de 146 097 306,53 euros, décide l’affectation de la somme 
nette représentant un montant de 173 598 278,17 euros telle qu’elle est proposée par le Conseil d’Administration, 
à savoir : 
 

Dividendes sur 1 757 623 actions existantes au 31 décembre 2022 28 121 968,00 euros 

Report à nouveau 145 476 310,17euros 

TOTAL 173 598 278,17 EUROS 

 
 
Au lieu de : 
 
Deuxième résolution (Affectation du résultat de l’exercice et fixation du montant du dividende) . — 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales 
Ordinaires et constatant que le résultat net de l’exercice clos le 31  décembre 2022 s’élève à 27 500 971,64 euros 
et que le report à nouveau est de 168 095 718,25 euros, décide l’affectation de la somme nette représen tant un 
montant de 195 596 689,89 euros telle qu’elle est proposée par le Conseil d’Administration, à savoir  : 
 

Dividendes sur 1 757 623 actions existantes au 31 décembre 2022 28 121 968,00 euros 

Report à nouveau 167 474 721,89 euros 

TOTAL 195 596 689,89 EUROS 

 
Le reste de l’avis est inchangé. 
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